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Scheuartzpach (*), au canton de Lutzerne, dans des champs et pres ; vne
partie des dits champs encor couuerts d'öpeaute et auoine. Et dans la
route nous passämes sur les terres de Berne et vismes deux lacs (s),
Tvn aupres de Zingue (3), par ou nous passämes, et l'autre ä enuiron
demy heure de celuy-lä. Du coste du vent, ce camp est ä vne demy
heure de Rinach (*), terres de Berne, lä oü Tarmee prend le pain et
Targent ; quant au quartier-general, il est au dit Scheuartzpach et est presque

tout entourne de tentes. »

Ici se termine le nai'f röcit du capitaine de Mex, et nous prendrons
de meme congö de nos lecteurs, en les priant d'accueillir favorable-
ment notre essai sur ce curieux episode de noire histoire nationale.

Quelque affligeant que puisse nous paraitre ce tableau de nos anciennes

discordes civiles, nous devons cependant nous röjouir de ce que notre
öpoque, plus toleranle et plus eclairöe, nous offre, nous l'espörons
du moins, des garanties certaines contre le retour de lultes de ce

genre.
G. de Charriere,

major ä Vetat-major föderal.

Errata.
No 6, page 113, ligne 6, au lieu de : d'Eclöpens, lisez : de Gingins d'Eclöpens.
» 6, » 124, note 2, ligne 2, au lieu de : 27 juin, lisez: 27 mai.

»7, » 151, ligne 9 en remontant, au lieu de : de ne pouvoir, lisez: qu'il
ne pouvait.

NOUVELLES ET CHRONIQUE.

Le Departement mililaire de la Confödöration suisse a adresse aux
autoritös militaires des cantons la circulaire suivante:

Berne, le 4 avril 1867.
Tit. — Ensuite de l'arrete du Conseil federal du 18 janvier dernier qui vous a

dejä ete communique, Tecole centrale militaire de cetle annee aura lieu en deux

parties ä Thoune, savoir la partie theorique du 29 avril au 8 juin, et Tecole
d'application du 19 aoüt au 7 septembre.

Le commandement de Tecole a ete confie ä Monsieur le colonel federal Samuel
Schwarz, d'Arau.

Les detachements suivanls arriveront successivement ä Tecole :

(') Schwartzenbach.

(') Lacs de Hallwyl et de Baldegg.
(') Seengen.

(') Reinach.



— 206 -
Le 28 avril:

a) L'etat-major de Tecole;
b) Le personnel des instructeurs;
c) Les officiers de Telat-major föderal designes pour passer Tecole;
d) Les aspiranls-officiers de IIe classe du gönie;
e) Les majors d'infanlerie recemment nommes et un certain nombre de

capitaines de carabiniers, designös aux canlons.
Ces officiers seront licencies le 19 mai (').

Le 5 mai:
Un cerlain nombre d'officiers d'artillerie (voir annexe II, a, du tableau des

ecoles).
Le 18 aoüt:

a) L'elat-major de Tecole;
Les ötats-majors de brigades, etc.;

b) La troupe de Tecole de recrues d'artillerie qui a lieu ä Thoune pen¬
dant Tecole centrale et les cadres consignös dans Tannexe II, a, du
tableau des ecoles;

c) La compagnie de sapeurs n° 9 de Berne (pour Telablissemenl du camp)
qui sera licenciee le 24 aoüt.

Le 19 aoüt:
a) La compagnie de carabiniers n° 5 de Thurgovie,
b) Idem n° 31 de St-Gall;
c) Idem n° 37 de St-Gall;

Le 21 aoüt:
L'infanterie, savoir:

a) Le balaillon reduit n° 57 de Berne ;

b) Idem n° 47 d'Appenzell rh.-ex.;
c) Idem n° 57 de Lucerne;
d) Idem n° 68 de St-Gall;

Le 23 aoül:
a) La iji compagnie de guides n° 8 du Tessin;
b) La % Idem n°14 »

c) La compagnie de dragons n° 2 de Berne;
d) Idem n°21 »

Le 25 aoüt:
a) La compagnie de sapeurs n° 1 de Vaud;
b) La compagnie de ponlonniers n° 5, de Berne, qui sera licenciee le

1er septembre.
Le 7 seplembre: Licenciement des ötats-majors de brigades, de la compagnie

de sapeurs n° 1 de Vaud, de la cavalerie, des carabiniers et de
Tinfanterie.

Le 8 septembre: Licenciement de Tartillerie.
Chaque officier monte peut amener un cheval de seile pour lequel il percevra

la ration de fourrage. Les officiers de Tetat-major percevront en outre l'indemnite
de'cheval de fr. 4 par jour.

Tous les officiers sans distinction de grade, qui prennent pari ä la parlie theorique

de Tecole, recevront une solde d'ecole de fr. 7 par jour, les aspiranls-
officiers une solde de fr. 5. Les officiers el aspirants seront loges dans la nouvello
caserne.

(') Dans les ordres qui ont ete transmis aux cantons on a indiquö, par erreur, Ie

9 juin comme jour de licenciement.
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La troupe, officiers, sous-officiers et soldats, recevra la solde röglementaire
pendant Tecole d'applicaiion.

Toutes les iroupes, les armes speciales comme Tinfanterie, subiront une visite
sanitaire dans les canlons avant leur enlree au service föderal et Ton n'y enverra
que des hommes valides. Les individus faibles et impropres au service seront
renvoyös aux frais des cantons.

Les uniles lacliques des armes spöciales auront l'effectif reglemenlaire; 20 °/„
de surnumeraires seront admis en outre.

Par contre les balaillons auront l'effectif prescril dans le tableau des öcoles, p. 11.
La troupe sera pourvue des munitions suivantes:
L'infanlerie, 8 paquets de cartouches d'exercice avec le nombre de capsules re¬

glementaires ;

Les carabiniers, la meme quantitö de cartouches d'exercice, plus le nombre

reglemenlaire de carlouches ä balle et capsules;
La cavalerie, 4 paquets de cartouches d'exercice avec le nombre reglemenlaire

de capsules.
Les compagnies du gönie ne seront pas pourvues de munilions.
Les munilions, convenablement paquetöes, seront amenöes par les corps et re-

mises ä l'arrivöe de ces derniers ä Thoune ä Tofficier commandant le parc.
Les corps, ä Texccplion des compagnies de sapeurs, qui devront chacune

amener un caisson de nouvelle ordonnance, ne prendront avec eux ni caissons
ni fourgons.

Chaque balaillon aura son drapeau el deux fanions.
Chaque mödecin devra ölre pourvu d'un sac d'ambulance au complet.
Les officiers ne prendront avec eux, outre Tequipement reglementaire, que les

bagages indispensables.
Le Departement vous prie, tres honores Messieurs, de bien vouloir pourvoir ä

Texeculion des prösentes dispositions en tant qu'elles concernent votre canlon.
Veuillez agreer, Messieurs, Tassurance de notre parfaite consideralion.

Le chef du döpartement militaire föderal,
Welti.

Berne. — Nominations.
Aide-cliirurgien d'infanterie : M. Bodenheimer, Charles, ä Berne.
2c sous-lieutenant d'arlillerie : M. Schilpbach, Rodolphe, ä Steffisburg.
2«s sous-lieut. d'infanterie: MM. Witzig, Alfred, ä Ligerz, et Geissler, Jean, ä Anet.
Capitaines d'infanterie : MM. Bis, Arnold, ä Lucerne, et Simon, Jean, ä Wattenwyl

(aide-major).
Lieutenants : MM. Hofmann, Charles-Rodolphe, ä Biel (quartier-maitre); Mathys,

Christen, ä Walperswyl, et Gehri, Nicolas, ä Tavannes.
l«r sous-lieutenants : MM. Schär, Jean, ä Büzberg prös Ruegsau ; Strasser, Jean-

Thöodore-Adolphe, ä Lotzwyl, et Kcenig, Paul, ä Berne.
Genie. Lieutenant : M. Herrmann, Frederic, ä Berne.

W sous-lieutenant : Tschiemer, Jean, ä Unterseen.
Vaud. — Le Conseil d'Etat a fait Ies nominations d'officiers suivantes :

Le 20 mars, MM. Maylan, Henri, ä Bougy, lieutenant du centre n» 2, 8<> bataillon
R. C.; Dupraz, Adolphe, ä Vevey, capitaine du centre n° 2, 50<= bataillon.

Le 26, MM. Auberjonois, Gustave, ä Jouxtens, lieutenant de la batterie attelee
n° 23; Montandon, Emile, ä Ste-Croix, lc sous-lieutenant de la batterie attelee n°
23 ; Bartrö, Marc-Auguste, ä Aubonne, lieutenant du centre n° 2, 10" bataillon;
Berguer, Albert, ä Yverdon, mödecin lieutenant; Monastier, Etienne, ä Coppet,
mödecin lieutenant; Bolay, Adrien, ä Pampigny, lieutenant quartier-maitre du 50°
bataillon; Goumaz, Isidore, ä Sedeilles, capitaine aide-major du bataillon R. C.
n» 1; Genet, Isaac, ä Bex, capitaine du centre n° 4, 45<> bataillon; Laurent, Jean,
ä Aigle, capitaine quartier-mallre du 26<= bataillon; Clavel, Jean-Francois, ä Aigle,
capitaine aide-major du 4« bataillon R. C.; Renevier, Elisöe, ä Vevey, 2e sous-lieutenant

des chasseurs de gauche du 3C bataillon R. C.
Le 27, M. Andre, Paul, ä Lausanne, lieutenant de la compagnie de dragons n° 7.
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Le 5 avril, MM. Morax, Joseph, ä Morges, lieutenant des chasseurs de gauche
du 45" bataillon; Duclos, Charles, k St-Prex, 2c sous-lieutenant de la compagnie de
carabiniers n" 76; Peyrollaz, Louis, ä Villars-Lussery, lc sous-lieutenant du centre
n° 1, 9« bataillon R. C; Chevalley, Emmanuel, ä Lausanne, 2» sous-lieutenant de
la compagnie d'artillerie de parc n° 40; Mestral, Charles, ä Ste-Croix, medecin
lieutenant; Reymond, Dd-Auguste, au Solliat, lieutenant du centre n<> 3, 111"
bataillon; Morel, Marc-Louis, a Montricher, 2« sous-lieutenant commis d'exercice ;

Mandrot, Henri, k Echichens, sous-lieutenant de la compagnie de dragons n° 15.
Le 6, M. Martin, Beat-Louis-Auguste, ä Rossinieres, lieutenant du centre n° 4,

45° bataillon.
Le 9, MM. Goel, Jean-Louis, ä Carouge, capitaine du centre n» 1, 50« bataillon;

Chausson, Francois-Louis, ä Rennaz, 1" sous-lieutenant du centre n° 2,4« bataillon
R. C.; Golay, Samuel, ä Morges, ler sous-lieutenant de chasseurs de droite, 46<=

bataillon.
Le 13, M. Aubert, Paul, au Solliat, 1<t sous-lieutenant du centre n° 1, 10<=

bataillon R. C.
Le 16, MM. Gleyre, Jean, ä Chevilly, 2e sous-lieutenant du centre n° 4, 70

bataillon; Hugonet, Georges, ä Morges, lieutenant du centre nn 4, 50 bataillon;
Candaux, Louis-Emile, ä Brethounieres, 2e sous-lieutenant de la compagnie de
carabiniers R. C. n° 3; Maire, Jean-Samuel-Louis, ä Morges, 1" sous-lieutenant
de chasseurs de gauche, 8e bataillon R. C; Bourgeois, Pre-Fs, ä Courtilles,
lieutenant de chasseurs de droite, 10e bataillon; Amiguet, Vincent, ä Ollon, lieulenant
de chasseurs de gauche, 10° bataillon; Greyloz, Eugene, ä Ollon, lieutenant de
chasseurs de droite, 26» bataillon; Veillon, Louis, ä Lausanne, lieutenant de
chasseurs de gauche, 113» bataillon.

Le 20, MM. Auberson, Auguste, ä Chavornay, sous-lieutenant de la compagnie de
dragons n° 34; Mandrin, Adolphe, ä Aigle, lieutenant du centre n° 2,113« bataillon ;

Mayor, Rodolphe, ä Montreux, lieutenant du centre n» 2, 50» bataillon; Bontems,
Vincent, ä Villeneuve, lieutenant du centre n<> 2, 3« bataillon R. C.

Le 27, MM. Fontannaz, Adalbert, ä Cossonay, lieutenant en second, batterie n°
9; van Muyden, Alois, k Lausanne, 1<»' sous-lieutenant, batterie n° 50; üutoit.
Auguste, ä Belmont, 2e sous-lieutenant de la compagnie de carabiniers de reserve
cantonale n° 6; Rossy, Henri, ä Lachaux, capitaine aide-major du 10« bataillon
R. C.; Place, Fs-Daniel, ä St-Cierges, lieutenant dn centre n» 1, 50 bataillon;
Warnery, Auguste, ä St-Prex, ler sous-lieutenant du centre n° 2, 8e bataillon R. C.

AVIS.
L'on demande le n° 16 de 1864 de la Revue militaire suisse.

S'adresser ä 1'Administration du Journal.

L'interet des actions de la Sociötö de la Revue militaire suisse
pour Texercice 1866 sera paye dans les bureaux du Journal,
imprimerie Pache, Cito, des le 31 mars, sur la presentation des
coupons. Nous rappelons que les coupons nos 70, 71, 72, 73, 99, 106 et
108 pour Texercice 1865 n'ont pas encore ete prösentös ä Ten-
caissement. L'Administration de la Revue militaire suisse.

La Revue militaire suisse parait deux fois par mois. Elle publie en
Supplement, une fois par mois, une Revue des Armes speciales.

Conditions d'abonnement: Pour la Suisse, franc de port, 7 fr. 50 c. par an;
2 fr. par trimestre. Pour la France et TItalie, franc de port, 10 fr. par an;
3 fr. par trimestre. — Pour les autres Etats, franc de port, 15 fr. par an. —
Numöros detaches: 40 Centimes par numero. — Remise aux libraires.

Les demandes d'abonnement pour l'etranger peuvent etre adressöes ä M. TANEnA,
libraire-öditeur, rue de Savoie, 6, ä Paris. Celles pour TItalie ä MM. Bocca,
freres, libraires de S. M., ä Turin.

Pour tout ce qui concerne l'Administration et la Redaction, s'adresser au
Comite de Direction de la Revue militaire suisse.

LAUSANNE. — IMPRIMERIE PACHE, CITE-DERRIERE, 3.


	Nouvelles et chronique

